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Le mot du recteur

L'Eglise au service du Peuple de Dieu
dans la divinité de ses pèlerinages

Tout pèlerinage reste un voyage à faire vers un lieu saint, dans un esprit
religieux. Mais ce voyage n'est pas forcément un parcours à effectuer sur une
grande distance. De toute façon le pèlerin de notre temps n'a plus à craindre
le danger ni le dénuement.

* Les petits pèlerinages locaux...
à travers nos villes ou nos villages restent des lieux privilégiés où toute

une population locale peut se retrouver et aussi exprimer sa foi chrétienne.
Les pèlerins de ces petits rassemblements vivent des moments de joyeuse

fraternité. Et c'est pour leurs prêtres, leur évêque qu'ils rencontrent l'occa¬
sion de resserrer avec eux des liens indispensables afin de favoriser le contact
et de mieux accueillir la parole de Dieu.

* Individuellement grand nombre de croyants
se rendent en pèlerinage...
Ils vont sur le tombeau d'un saint, ou encore sur le lieu d'une apparition.

Dans cette démarche il y a comme une prise de contact symbolique. Sans
doute reste-t-il difficile de saisir la motivation religieuse de chacun sans que
la personne elle-même ne s'exprime.

Pour obtenir une grâce particulière ou remercier, on aime s'adresser à Dieu
soit directement, soit par l'intermédiaire d'un saint, en un lieu que l'on af¬
fectionne plus spécialement.
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C'est ainsi qu'on va à Notre-Dame-sur-l'Eau pour obtenir de la pluie et à
Notre-Dame-la-Sereine pour demander du beau temps, ou on s'adresse à tel
saint guérisseur pour se libérer de ses maux.

* Les grands rassemblements de jeunes...
Soit à Taizé, soit ailleurs, ou lors d'un rendez-vous avec le Pape ne sont,

peut-être pas, des pèlerinages au sens habituel du mot bien qu'ils en aient
toutes les caractéristiques. Aujourd'hui la jeunesse éprouve le besoin de se
retrouver afin de communiquer et de réfléchir dans un style de vie tout autre.
C'est également une façon pour elle de vérifier l'universalité de la foi et de
prouver sa capacité d'entraide et d'ascèse. Dans ce genre de rencontre cha¬
cun décide pour lui-même.

* Il existe aussi des pèlerinages
que les jeunes suivent de façon plus régulière...
Chartres, Saint-Jacques-de-Compostelle, Le Mont-Saint-Michel.
La caractéristique première dans l'esprit des participants est qu'ils ne sont

pas en voyage au sens fort du terme. On ne cherche pas non plus à connaître
le saint, ni l'origine du lieu. Les participants se mettent en route pour une
marche selon des itinéraires anciens. On a découvert un passé culturel reli¬
gieux. Il faut le respecter et le préserver. On reprend ce modèle parce qu'il
est à la fois une expérience et remet en mémoire en intériorisant une manière
de faire et une manière d'être. Ce processus contribue à former la personna¬
lité. C'est pour des jeunes l'occasion de clarifier et d'affermir leur foi.

* Aller en Terre sainte...

Aujourd'hui existe le danger de partir en Israël avec certains "voyages pè¬
lerinages". Il s'agit plutôt d'une expédition touristique. On regarde alors les
Lieux saints comme à distance.

Pour des chrétiens confirmés dans leur foi et souhaitant faire un authen¬
tique pèlerinage en Terre sainte, il est risqué "de profiter" des bonnes condi¬
tions offertes.

Le contact avec le pays du Christ doit faire entrer ses paroles dans notre
chair. Et comme le dit si bien le Père Antoine Vergote, professeur à l'Université
catholique de Leuven (Belgique) : "C'est l'homme tout entier avec son sys¬
tème de perception qui s'approprie mentalement et affectivement les sites bi¬
bliques et évangéliques et les met au contact des paroles entendues et remé¬
morées."

Participer à un pèlerinage en Terre sainte à la façon d'une expédition tou¬
ristique fait qu'on regarde les endroits un peu à la manière de voir des ta¬
bleaux accrochés ci et là représentant la vie du Christ.

Si l'on fait ce pèlerinage c'est avant tout parce que l'on est croyant. Et
qu'on désire s'imprégner des lieux où Jésus a vécu. Alors cette visite prend
l'allure d'une véritable méditation qui donne force à ce que l'on croit. La dé¬
couverte des sites confirme le croyant dans son identité chrétienne. Le contact
avec le lieu a le pouvoir de mettre les paroles de l'Evangile dans la chair du
pèlerin. La religion chrétienne doit aider le croyant à s'approprier le message
auquel il croit.
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Le pèlerinage de Lourdes...
La statue qui rappelle l'apparition de la Vierge, l'eau de la source, le cli¬

mat religieux qui environne la grotte permettent d'une certaine façon de
prendre contact avec Notre-Dame. Car pour le bien portant comme pour celui
qui souffre dans son corps, la Mère du Sauveur est spirituellement présente
ici. Et avec la procession du Saint Sacrement, c'est Dieu lui-même qui vient
au-devant de chacun.

Les motivations des uns et des autres sont très diverses. Les aînés viennent
pour obtenir une aide. Les plus jeunes qui participent aux rites et aux rendez-
vous apprécient les moments de prière et le partage.

Pour tous, il y a un approfondissement de la foi. Et les motivations restent
probablement les mêmes que celles exprimées dans les divers sanctuaires éri¬
gés en l'honneur de la Vierge.

* Aujourd'hui les pèlerinages restent une pratique bien vivante dans l'Eglise.
Il ne faut pas les négliger, ni minimiser leur rôle dans l'évangélisation ac¬
tuelle.

Sur les lieux de pèlerinages, les pèlerins attachent une grande importance
à l'écoute de la parole de Dieu, au message de l'Eglise sur les problèmes de
ce monde ainsi qu'à la prière et à la pratique des sacrements.

Généralement chacun souligne son passage dans le sanctuaire par un signe
soit qu'il laisse, soit qu'il emporte et garde du lieu et du moment vécu un
souvenir inoubliable.



L'ARCHICONFRÉRIE DE SAINT MICHEL
50116 LE MONT-SAINT-MICHEL

• Pour être admis dans PArchiconfrérie de saint
Michel, il suffit de donner son nom de baptême et
de famille, son lieu de résidence et l'année de sa
naissance.
• Se faire inscrire soi-même ou par l'intermé¬

diaire des zélateurs, dans les registres de PArchi¬
confrérie. Personne n'est validement inscrit s'il ne
le sait et n'y consent. Un billet image d'admission
est remis à tout associé. Les prières de la Neuvaine
sont conseillées.
• Les défunts ne peuvent devenir membres de PArchiconfrérie. Mais leur

nom peut être inscrit sur un autre registre et de ce fait ils bénéficient chaque
lundi de la célébration de la messe au Mont-Saint-Michel, à l'intention de
PArchiconfrérie.
• Les enfants de moins de 10 ans peuvent être mis sous la protection de

Notre-Dame des Anges et de saint Michel. A l'âge de 10 ans, il est recom¬
mandé de les faire inscrire à PArchiconfrérie.

AVANTAGES (outre les indulgences)
• Union de prières entre tous les associés.
• Participation chaque lundi, à la messe célébrée pour les membres asso¬

ciés vivants et défunts de PArchiconfrérie et chaque dimanche et jour de
fête, à la messe célébrée pour les paroissiens du Mont, les bienfaiteurs du
sanctuaire et des œuvres de PArchiconfrérie.
• De plus, chaque mois, la neuvaine à saint Michel et aux neuf chœurs

des anges avec ses prières particulières est assurée au Mont du 15 au 23,
en union avec chacun des membres associés de PArchiconfrérie dans le but :

— d'appeler la protection du ciel,
— de combattre Satan,
— d'obtenir la grâce d'une bonne mort,
— et la délivrance des âmes du Purgatoire.
N.B. : • Les inscriptions ne se font qu'une seule fois dans la vie. Joindre

une offrande : adultes, 40 F - défunts, 40 F - enfants, 30 F.
• Pour resserrer davantage les liens qui existent entre les associés, il est

recommandé de s'abonner aux Annales publiées 5 fois par an.

L'ABONNEMENT AUX ANNALES DU MONT-ST-MICHEL
• Abonnement ordinaire, en France 60 F
• Abonnement pour l'étranger 80 F
• Abonnement de soutien : toute somme supérieure à 60 F
• Abonnement Étranger et DOM-TOM 80 F
• Les abonnements aux Annales sont à renouveler en début
d'année, par chèque bancaire ou par virement au
CCP Rennes 442 C
« Annales du Mont-Saint-Michel ».

• Toujours préciser sur le chèque : abonnement ou réabonnement.
• Les abonnements faits en cours d'année sont complétés par l'envoi
des numéros parus depuis janvier de ladite année.
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Dédicace du Mont-Saint-Michel : 16 octobre 1994

Allocution prononcée par M. l'abbé Daniel Marion,
curé de Notre-Dame de Granville

Chrétiens, pèlerins, mes frères,
soyez les bienvenus !
Nous sommes venus, nombreux,

en ce Saint Temple, riche d'his¬
toire. Ne fut-il pas dédié à l'ar¬
change saint Michel dès le 16 oc¬
tobre 709, par l'évêque
d'Avranches Aubert.

Depuis douze siècles, combien
de pèlerins sont venus du monde
entier rendre grâce à Dieu ; négli¬
geant les insécurités de la route,
les intempéries, et franchissant
même les sables mouvants.

Aujourd'hui encore, nous pour¬
suivons le même chemin...

En effet, l'homme sait fort bien
qu'en lui deux tendances s'oppo¬
sent : le bien et le mal. Et sans
cesse il doit lutter pour corres¬
pondre à l'Amour que Dieu lui
porte. Ce n'est pas toujours facile.
Saint Paul ne nous dit-il pas : "Je
ne fais pas le bien que je voudrais
et je fais le mal que je ne voudrais
pas."

Pourtant, Jésus, notre Sauveur,
nous rassemble pour le Repas de
l'Amour... Ce sacrifice offert nous
prédispose à recevoir les bienfaits
dont nous avons besoin pour notre
marche en avant... Lui qui nous
demande d'ADORER DIEU EN
ESPRIT ET EN VERITE, comme
nous le rappelle l'Evangile de ce
jour, concrètement nous donne des
moyens : ce sont d'abord, des
frères "peuple de Dieu" nous in¬

vitant à marcher ensemble, des
saints, nos aînés dans la foi et qui
intercèdent pour nous, des anges,
créatures totalement soumises à
Dieu, dont l'archange saint
Michel ; Lui qui se présente à nous
"revêtu de la force de Dieu" et qui
nous invite à la même fidélité que
Lui. Envoyé de Dieu pour vaincre
le MAL, il semble nous dire, en
nous montrant son bouclier, son
armure, "vous êtes, vous aussi, pré¬
munis, grâce au Sauveur qui a
donné sa vie par Amour."
Qu'il nous rappelle également

que notre bonheur éternel dépen¬
dra de la qualité de notre vie en ré¬
ponse à Dieu, toujours fidèle en
son Amour pour l'homme.
Le bien et le mal s'opposent au¬

jourd'hui plus que jamais. Des
hommes se dressent les uns contre
les autres ; des nations s'affron¬
tent, s'entredéchirent... Des en¬

fants ne sont-ils pas aussi des vic¬
times ? La mort naît de
l'indifférence des hommes.

Pourquoi ne pas vouloir au¬
jourd'hui confier au Seigneur, par
l'intermédiaire de saint Michel tout
le bien dont sont encore capables
les hommes de ce temps. Regarder,
admirer le Seigneur à l'œuvre dans
le cœur des hommes, c'est vouloir
"adorer en esprit et vérité" ce qui
se fait de bien en l'homme par
Dieu. Les vrais adorateurs que
cherche le Père ne seraient-ils pas
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ceux qui, parmi nous, accepteraient
de découvrir dans l'homme le VI¬
SAGE DE DIEU ? Est-ce si diffi¬
cile d'être attirés par le bien, que
nous nous laissions aller conti¬
nuellement vers le mal ? Si nous
ne regardons que le mal, quand
verrons-nous le bien ? et qui nous
fera découvrir la beauté de Dieu ?
Beauté de Dieu dans un enfant au

regard pur ! Beauté de Dieu dans
un geste généreux qui sauve !
Beauté de Dieu dans une main ten¬
due ! Beauté de Dieu dans le par¬
don accordé ! Beauté de Dieu dans
un sourire !

De cela nous sommes capables !
Remercions le Seigneur qui re¬
nouvelle notre regard, qui change
notre cœur et nous invite à épau¬
ler les autres, à les rejoindre dans
leurs difficultés, à cheminer avec
eux.

Chers pèlerins, frères et sœurs,
venus implorer les secours de saint
Michel, demandons-lui la force de
résister au mal et de choisir le bien.
Notre qualité de vie en réponse à
Dieu nous introduira dans le bon¬
heur éternel.

La digue-route entre le célèbre rocher
et le continent sera détruite
Plus d'un siècle après avoir été

rattaché au continent par une
digue, le plus célèbre caillou du
monde va-t-il retrouver son insu¬
larité ? C'est ce qu'a promis le
gouvernement, le 21 mars, au
terme d'une ultime négociation à
Matignon entre les trois ministères
de l'Equipement, de la Culture, de
l'Environnement et les collectivi¬
tés locales.

Ce projet, mûri depuis deux ans,
et estimé à 550 millions de francs
commencera cette année pour
s'achever en 2002 par la destruc¬
tion, hautement symbolique, de la
dernière moitié de digue-route, sur

1 000 mètres environ, remplacée
par un pont dont la forme fera
l'objet d'un concours d'architectes.
Ce chantier répond à deux objec¬
tifs : enrayer l'ensablement du
Mont et éloigner les parkings qui
défigurent ses abords.

Cerné de terres

L'image d'un Mont cerné par la
mer au galop qui a fait sa renom¬
mée risquait en effet de devenir
une légende. Car autour du rocher,
c'est plutôt le sable qui, insidieu¬
sement, s'avance. Ce phénomène
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inéluctable dans toutes les baies du
monde, dont la forme classique en
"étau" retient les sédiments, s'est
accéléré au Mont depuis un siècle.
Et cela à cause de plusieurs amé¬
nagements : en 1880,la digue-
route entre l'île et le continent, puis
en 1969, un barrage sur le
Couesnon. Résultat : les prairies
du continent gagnent sur la grève,
se rapprochant du rocher de gra¬
nit. Quel sera l'attrait de la belle
abbaye gothique, une fois échouée
au milieu des terres ? La menace

pour ce site classé "patrimoine
mondial de l'Unesco" est réelle.

En prévoyant de couper la
digue, le projet espère rétablir des
courants tout autour du Mont qui
chasseront les sédiments. De
même est prévue la construction
d'ouvertures sur le barrage du
Couesnon afin de laisser remonter
l'eau des petites et moyennes ma¬
rées et d'avoir, lors du reflux, un
effet de chasse. Enfin deux petits
cours d'eau qui débouchaient à
proximité du Mont et qui ont été
détournés, seront réaménagés afin
de rétablir ces mêmes effets de
chasse sur le site.

Les ministres Michel Barnier et
Bernard Bosson l'affirmaient : "Le

projet va arrêter l'ensablement."
En réalité, la nature scellera un jour
l'union du Mont à la terre. Mais
les travaux pourraient lui accorder
quelques décennies de sursis.
L'autre vertu du projet tient à

l'éloignement des parkings au¬
jourd'hui de manière tout à fait
illégale (bien que payants), sur le
littoral, au pied du rocher. Cette
amélioration esthétique suffirait
presque à justifier le projet tant la

"merveille de l'Occident", cet
écrin de granit enchâssant son ab¬
baye, est aujourd'hui cerné par la
marée noire des voitures. Plus de
3 millions de touristes ont visité le
lieu en 1993.

Aller au Mont
en télécabines

Le projet prévoit donc de re¬
pousser les parkings à 2 kilomètres
du Mont. Et d'acheminer ensuite
les touristes par des télécabines
empruntant le pont. Le tout pour
un prix modique de 30 F par voi¬
ture et par jour (télécabine et par¬
king compris) afin de préserver la
clientèle traditionnellement popu¬
laire du Mont. Seuls les habitants
et les commerçants seront autori¬
sés à prendre le pont en voiture et
se garder juste au pied du Mont.
Après une discussion de mar¬
chands de tapis entre le ministère
de l'Environnement qui ne voulait
accorder que 100 places et le maire
qui en exigeait 1 500, on a finale¬
ment transigé 270 places, "dissi¬
mulées" aux regards, c'est-à-dire
sous le pont.
Là se trouve l'incertitude ma¬

jeure quant à la réussite du projet.
Ce parking sera-t-il lui aussi sur
pilotis ? Le cahier des charges se
garde bien de le dire. Car le pont
n'ayant que 5 mètres de haut, il se
pourrait fort que ce parking des
Montois descende tout près du
sable. Et qu'il bouche une partie
du passage libéré, par la destruc¬
tion de la digue, théoriquement...
pour laisser passer les courants. Le
rétablissement du caractère mari¬
time du Mont serait-il alors hypo¬
théqué par les exigences de ses ha¬
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L'accès du Mont en 2002

Airs il arrivée

(belvédère)

bitants ? Officiellement, on reste
très optimiste et on parie sur le
génie des architectes pour loger ce
parking casse-tête, ainsi que sur
l'effet des autres mesures hydrau¬
liques (réouverture du barrage et
des cours d'eau)...
C'était sans doute le prix à payer

pour obtenir qu'un tel projet puisse
enfin aboutir. Site d'intérêt natio¬
nal, voire international, mais aussi
enjeu vital pour l'économie tou¬
ristique locale, le Mont a toujours
été au confluent d'enjeux contra¬
dictoires, une citadelle difficile à
conquérir. On ne compte plus de¬
puis cinquante ans, les annonces
tonitruantes de plans de sauvetage
qui se sont perdus dans les sables.

Un consensus "proche
de la perfection"

D'aucuns auraient sans doute
préféré voir émerger des projets
plus ambitieux, comme ceux pro¬

posés lors d'un concours d'idées
en 1992 où des architectes avaient
imaginé qui, un tunnel, qui, une
très fine passerelle submersible.
D'autres jugeront que le compro¬
mis actuel offre au moins le mé¬
rite de satisfaire les collectivités
locales qui y apportent 200 mil¬
lions de francs (1) et qui garantis¬
sent la pérennité de ce plan, au-
delà de l'élection présidentielle.
Un consensus nécessaire, en
somme. Qui faisait dire, au maire
du Mont-Saint-Michel, Eric
Vannier, que ce projet était "proche
de la perfection".

Sabine Gignoux
( 1 ) Financés aux deux tiers par la

région Basse-Normandie et le dé¬
partement de la Manche, un tiers par
la région Bretagne et le département
d'Ille-et-Vilaine (le Mont reste bien
normand !). Enfin 300 millions de
francs seront apportés par l'Etat et
50 millions par un emprunt rem¬
boursé sur les bénéfices du parking
touristique.



A votre disposition
pour une découverte
du Mont
et de son Archange
Une cassette vidéo (PalouSécam)
« Le Mont-Saint-Michel,
signe de Dieu
pour les hommes ».

La durée, 26 minutes. Son prix,
(port compris) 179 F. Sa produc¬
tion a été souhaitée par le Conseil
d'Orientation pastorale du Mont-
Saint-Michel. Elle fait découvrir
l'histoire, l'architecture, l'abbaye,
le village, les pèlerinages, le tou¬
risme. Les images sont très belles,
les commentaires précis et
complets.
Cette cassette vidéo est un

moyen très simple mis à la portée
de tous pour découvrir la merveille
de l'Occident.

Une plaquette en couleurs
« Touriste et pèlerin... »

32 pages abondamment illustrées d'un format 15 x 21, sur beau papier.
Son but est de répondre aux questions les plus souvent posées par les
visiteurs :

— Pourquoi a-t-on construit le Mont ?
— A quoi servent des moines ?
— Qui est saint Michel ?
— Ses représentations ?
— Y a-t-il toujours des pèlerinages ? etc.
Son prix (port compris) : 30 F. Editée en trois langues : français,

anglais, italien.
* Cassette et plaquette : même envoi : 180 F.

La cassette et la plaquette sont à commander à M. le Recteur, 50116 Le
Mont-Saint-Michel (joindre le chèque à la commande).

LE MONT-
SAINT-MICHEL
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Les répétitions dans l'histoire humaine
- Printemps 1945 : les libéra¬

tions du joug nazi.
- Deux siècles plus tôt (1795) :

libération des prêtres survivants
sur les pontons de Rochefort.

* *

Mgr Wicquart. ancien évêque
de Coutances, retiré à Arras et tou¬
jours intéressé par Les Annales,
nous donne de ses nouvelles : "Je
peux de nouveau circuler sans
canne etfranchir les escaliers nor¬
malement ; mais les jambes ne sont
pas encore assez sûres pour que je
sorte en ville seul et reprenne les
voyages. Le travail de bureau me
plaît et ne me fatigue pas. Je fais
des indigestions de lecture."
Ci-joint un spécimen.

"Les prêtres déportés sur les Pontons de Rochefort"
Edit. Bordessoules, 1994, 130 F, par Yves Blomme
* L'auteur. Prêtre, il enseigne l'histoire de l'Eglise à l'Université catho¬

lique d'Angers ; il est le vice-postulateur de la cause des 64 prêtres retenus en
vue de leur béatification. A ce titre, il a rédigé la "Positio", volume de 612
pages qui constitue le dossier du procès ouvert à Rome.

* La décision de la déportation des prêtres doit être considérée en fonction
de la Constitution civile du clergé votée par l'Assemblée Constituante, le 12
juillet 1790, assortie d'un serment de fidélité à cette Constitution. Elle est le
résultat d'un faisceau convergent de lois qui se préciseront entre le 27-5-92 et
le 19-10-93 en crescendo. En 1792, on n'envisage "l'exportation" d'un prêtre
que lorsque celle-ci est réclamée par au moins 20 citoyens, - puis par 6 ci¬
toyens, - puis avec déportation à la Guyane pour les récalcitrants. La motion
Thuriot du 14-2-93 prétend "exciter la surveillance de tous les citoyens" par
l'octroi de cent livres à tout dénonciateur ; la proposition Charlier, un mois
plus tard, réclame la mort dans les 24 heures pour tout prêtre émigré qui se¬
rait rentré en France. Le décret du 23-4 récapitule toutes ces dispositions en
les aggravant. Enfin, la loi du 19-10-93 prononce la déportation, non plus seu¬
lement pour non prestation de serment, mais en cas de dénonciation pour cause
d'incivisme. La vigilance des citoyens est encore stimulée par la menace de
la déportation contre ceux qui "recèleraient" un prêtre.
* L'acheminement vers Rochefort. En 1792, l'entrée en guerre de la France

révolutionnaire accroît encore la fièvre antiréfractaire. On envisage d'abord la

35



déportation à Cayenne ou sur la côte ouest de l'Afrique. Mais le nombre dé¬
passe les moyens. On renonce à ce projet et les condamnés à la déportation ras¬
semblés à Rochefort, y resteront. Le 25-1 -94, le comité de salut public arrête
que : "Les ecclésiastiques, sujets à la déportation, seront conduits de brigade
en brigade par la gendarmerie nationale dans les ports de Bordeaux et de
Rochefort, en calculant les distances du lieu de départ à celui de l'un de ces
ports, pour les envoyer au plus voisin". Les "envoyés en mission" veillent à
l'exécution de cet arrêté. Les condamnés sont transportés sur des charrettes où
ils s'entassent par douzaines. On ameute devant eux la population qui les in¬
jurie grossièrement. On les qualifie de "poison" - "êtres turbulents et fana¬
tiques" - "caste infecte" - "monstres". Le voyage dure de 20 à 30 jours, à rai¬
son de 25 km par jour. Les gîtes d'étape sont variables, au gré de la sévérité
de l'escorte et des dispositions de la municipalité. Parfois on permet aux pri¬
sonniers de s'intaller à l'auberge, au lieu d'aller au cachot infect où pourrit
une paille infestée de vermine. L'étape de Poitiers était la pire : "On nous fai¬
sait déshabiller tout nus ; on cherchait exactement dans nos habits, aucun en¬
droit de notre corps n'était respecté ; on jetait les assignats dans un panier, l'or
et l'argent se mettaient dans une bourse, sans qu'on tint compte de rien sur les
registres. Trouvait-on des livres de religion, on les déchirait sur-le-champ en
proférant les plus horribles blasphèmes". A Limoges, on fait assister les pri¬
sonniers à l'exécution par guillotine d'un prêtre non assermenté ; on les met
dans une procession sacrilège avec des ânes et des boucs couverts d'habits sa¬
cerdotaux.
* L'embarquement. Arrivés à Rochefort, les déportés sont répartis dans les

différentes prisons de la ville. Quand celles-ci sont pleines, on a recours à des
navires-prisons, "Le Borée" et "La Nourrice". Là, les déportés sont fouillés et
dépouillés après le "mot d'accueil" d'un général de l'armée de Vendée : "Vous
voilà donc... coquins, infâmes, brigands, race de Béelzébuth, c'est vous qui
êtes la cause de tout le mal de la France, il faut avoir une vertu plus qu'humaine
pour vous laisser vivre".

* L'horreur. L'odyssée des quelque 829 prêtres déportés, embarqués sur les
deux navires négriers : "Les Deux-Associés" et "Le Washington", qui, sans ja¬
mais quitter la rade de l'île d'Aix, connurent des conditions de vie particuliè¬
rement atroces, est sans doute une des pages les plus sombres et les plus ou¬
bliées de la Terreur.

Entassés la nuit, bien au-delà des limites du raisonnable, dans un étroit en¬
trepont, ces malheureux, dont plusieurs sont octogénaires et d'autres infirmes,
vivent là un véritable enfer, dans la chaleur et la puanteur la plus effroyable ;
enfer encore aggravé par la malice des équipages qui les enfument chaque
matin aux vapeurs de goudron. Durant la journée, debout sur le pont, ils n'ont
droit qu'à une nourriture, insuffisante, souvent avariée, parfois infecte. De
plus, ils sont soumis au vol, aux brutalités et aux railleries des matelots.

Dans de telles conditions, une épidémie de typhus se déclare en juin 1794.
Les inhumations se font d'abord dans l'île d'Aix, qui reçoit dans ses sables 226
cadavres en quelques mois.
A partir du 20 août 1794, un adoucissement relatif se traduit par la construc¬

tion d'un hôpital de tentes dans la petite île Madame, face à Port-des-Barques.
Huit tentes sont montées pouvant loger 200 déportés, 150 malades et 50 en¬
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core relativement valides comme infirmiers. Après le morne et étroit espace
des navires négriers, les déportés retrouvent la nature vivante avec des fleurs
et des oiseaux, qui chantent la joie d'un espoir de revivre. Mais en attendant,
la mort continue de régner sur l'ensemble : 284 prêtres mourront sur l'île
Madame. Sur 828 déportés à Rochefort, en 10 mois, 546 seront décédés.

* L'amélioration. Avec la chute de Robespierre, la Terreur jacobine com¬
mence à s'estomper. Cela se ressent à Rochefort où l'on commence à s'in¬
quiéter des nombreux décès parmi les déportés. On envoie du personnel mé¬
dical en renfort. A bord des navires négriers quelques visites de parents de
déportés sont autorisées. Les autorités parisiennes en viennent à demander aux
commandants de bord la liste nominative des détenus décédés. Pour ces com¬
mandants un retour de bâton est à craindre. Sans vergogne, ils demandent aux
déportés de signer un certificat assurant qu'ils ont exercé leurs fonctions selon
les lois et les instructions reçues, exactement. Malgré cela, ils furent accusés
"de s'être comporté de la manière la plus inhumaine".

* La libération. L'hiver 1794-1795 fut très rigoureux. Les navires furent
pris dans les glaces et le ravitaillement très difficile. Au dégel, ils commen¬
cèrent à remonter la Charente en direction de Saintes. Le 6 février, les dépor¬
tés quittent les deux navires négriers et sont embarqués dans trois goélettes
jusqu'à Tonnay-Charente. De là les 230 déportés de Rochefort qui survivent
gagneront Saintes sur une quinzaine de charrettes à bœufs. Ils arrivent à Saintes
le 8 février. Les habitants leur réservent un accueil bienveillant, qui touche
beaucoup les déportés. L'un d'eux écrit : "Je sentis alors pour la première fois
depuis six mois, que je n'étais pas aussi insensible que je croyais être devenu,
et que j'avais encore un cœur." Les arrivants sont aussi bien accueillis par la
municipalité qui est modérée et par le représentant du peuple... Mais il y aura
encore 16 décès pendant le séjour à Saintes. Les prêtres survivants sont auto¬
risés à célébrer la messe et à exercer leur ministère.

Mais il ne s'agit jusque-là que d'une libération de fait et provisoire. Pour
obtenir une libération définitive, il fallait la demander au Comité de sûreté gé¬
nérale. Mais pour l'obtenir, il fallait un jeu de relations et d'appuis haut pla¬
cés ; en particulier du député Legendre à Paris qui après avoir été très révolu¬
tionnaire, devint l'ennemi acharné des anciens acteurs de la Terreur. Le 12
avril 1795, tous les déportés présents à Saintes avaient reçu leur mise en liberté
définitive.

* Le retour. Pour rentrer chez eux les plus fortunés empruntent les voitures
publiques. Les autres vont à pied ou cherchent à profiter d'une occasion.

- Plusieurs connaîtront encore la déportation de fructidor.
- Certains survivront pendant près de 50 ans, tel Michel-François Soudais,

mort curé de Beugnon, en 1843. Il a fait un long récit de sa déportation sur le
"Washington", publié en 1867 dans la Semaine religieuse de Sens. D'autres
ont fait de même. On s'étonne dès lors du silence qui a été fait par les grands
historiens pendant près de deux siècles sur l'horrible déportation des prêtres
en 1794.

Joseph Wicquart (23-1-95)
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Quelques-unes des intentions
qui nous ont été confiées...

"Les joies et les espoirs, les tristesses et les angoisses des hommes de
ce temps, des pauvres surtout et de tous ceux qui soujfrent sont aussi les
joies et les espoirs, les tristesses et les angoisses des disciples du Christ,
et il n 'est rien de vraiment humain qui ne trouve d'écho dans leur cœur".

Concile Vatican II (Gaudium et Spes)

Je viens demander une messe

pour que saint Michel protège mes
enfants. Qu'il leur fasse retrouver
le chemin de l'église. C'est là mon
plus gros souci.

- Je voudrais vous demander de
célébrer une messe pour notrefille
hospitalisée. Je demande pour elle,
la grâce d'entendre des paroles
d'encouragement, de réconfort et
d'amour afin qu 'elle puisse croire
encore à la vie et à sa richesse

unique aux yeux de Dieu.
- Je souhaite me réabonner aux

Annales et présenter à saint
Michel, mon couple car nous
sommes des divorcés remariés et

j'assume très mal le fait d'être une
seconde épouse.

- Je désire inscrire une défunte
et me réabonner et aussifaire dire
une messe pour remercier. Monfils
est revenu dans le droit chemin
après avoir vécu avec une per¬
sonne divorcée.

- J'ai l'honneur de vous de¬
mander de bien vouloir me faire
une messe d'action de grâces à
saint Michel et aux saints anges
pour mon fils qui a trouvé du tra¬
vail.

- La santé de mon petit-fils est
de mieux en mieux avec la sur¬

veillance des docteurs au CHU.
Mes enfants et moi vous remercient
de vos prières, gardant toujours
une grande confiance en Dieu. Je
vous demande une messe le 21,
date de l'accident.

- J'ai regardé un reportage télé.
Je me permets de vous demander
d'intercéder pour mon père qui
souffre d'une grave tumeur au cer¬
veau, non opérable. Je vous re¬
mercie.

- Je viens demander l'inscrip¬
tion à N.-D. des Anges et à saint
Michel de mon dernier petit-en¬
fant. Et aussi de veiller sur un autre
qui souffre du divorce de ses pa¬
rents. Il ne travaille pas bien en
classe. Il a besoin d'être soutenu

par une force chrétienne.
- Au niveau de la famille ça va.

Nous essayons d'approfondir notre
foi et de continuer à faire du bien
autour de nous. Nous avons beau¬

coup de personnes qui ont des pro¬
blèmes divers et qui viennent nous
demander conseil ou d'intervenir

pour apporter une solution.
- Pour le pardon, en vue de re¬

trouver l'amour dans notre couple
et pour la venue d'un enfant que
nous n'avons jamais pu avoir.
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- Je vous demande de prendre
en considération ma demande de
prière. Nous avons trois filles.
Deux laissées par leur mari pour
une autre femme. Toutes deux dé¬
pressives. L'une a un fils malade.
La troisième est hospitalisée...

- Vous allez être surpris. Je suis
le monsieur avec qui vous avez eu
un accident. Depuis nous nous
sommes rencontrés à l'église du
Mont et au presbytère pour un
café. Hélas ! je suis en prison pour
avoirfait des travaux de manière
bénévole. Je n 'ai pas de visites,
ma concubine pas autorisée. Mes
parents trop âgés. Vous devez pas¬
serpar Coutances, j'aurais plaisir
à vous rencontrer à la maison
d'arrêt.

- Ma pensée et ma prière vous
ont rejoint lorsque j'ai appris un
peu tardivement le décès de M.
l'Abbé Lelégard ; et je devine
votre peine. Du moins je me ré¬
jouis de savoir qu'est assuré l'ave¬
nir de la grande œuvre de sa vie...

- Pour mes enfants qui sont en
désaccord et qui ont abandonné
toute pratique religieuse, que saint
Michel ramène l'unité dans la fa¬
mille.

- Pour que saint Michel nous
aide. Cela fait cinq ans que nous
vivons ensemble et que nous dé¬
sirons avoir un enfant. Et pourtant
nous nous aimons et nous aimons
beaucoup les enfants. Notre foi
nous aide à garder espoir.
-... Je veux aussi m'adresser à

l'archange Michel pour lui de¬
mander la grâce de rencontrer
bientôt ma future épouse. Fort de
ma foi en l'action des anges, je

m'adresse à celui qui "voit sans
cesse la face de Dieu", pour lui
demander d'intercéder en ma fa¬
veur. .. Je vous demande donc de
m'aider à porter dans la prière la
requête sincère qui m'est chère au
cœur et de la soumettre à l'inter¬
cession de saint Michel.

- Saint Michel étant le patron
des parachutistes, il m'apparaît être
mon meilleur protecteur dans le
métier d'officier parachutiste que
je pratique ; d'autre part il me pa¬
raît être le meilleur protecteur de
ma famille. Nous nous plaçons
quotidiennement sous sa protec¬
tion... Après nous être arrêtés un
court moment l'été dernier au

Mont, j'ai confié à l'archange la
fin de ma préparation et ma réus¬
site éventuelle au concours de
l'Ecole de guerre.

- Pour mon fils au chômage et
qui va se mettre à son compte, avec
l'espoir de réussir... Safemme est
atteinte du cancer des os.

- Je pense que Dieu donne son
soutien à qui il veut mais il ne peut
le refuser à qui lui demande hum¬
blement... C'est pourquoi je
sollicite l'inscription à
l'Archiconfrérie ainsi que l'abon¬
nement aux Annales.

- Je voudrais faire dire une
messe pour les âmes du Purgatoire
et pour monfilleul au chômage et
dépressif.

- Je n'ai pas de travail. J'ai écrit
un grand nombre de lettres. Pas de
réponses.

- Pour une camarade qui a de
gros problèmes avec son ami qui
la séquestre et la martyrise. Elle
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ne peut vous écrire. Seul, il dispose
de la clé de la boîte aux lettres.
Une messe pour qu'elle soit déli¬
vrée de cet homme.

- Par la présente, je sollicite vos
prières pour mon fils. Il consomme
alcool et drogue. Il devient mena¬
çant.

- Je confie à saint Michel mes
grosses peines et mon chagrin.
Monfils a eu un accident d'ULM.
Il est tombé de 50 mètres. L'appa¬
reil est détruit. Il a coupé une ligne
électrique en tombant. Blessé à la
main et le coude cassé, cela aurait
pu être pire s'il n 'avait pas étépro¬
tégé.

- Mon mari non pratiquant a fait
à la Toussaint une hémorragie cé¬
rébrale. Comme je le voyais très
mal, je lui ai proposé une visite du
prêtre qu'il m'a refusée. J'ai confié
à saint Michel mon souhait. A
Noël, j'ai été exaucée et depuis il
reçoit la communion tous les
quinze jours.

- Mille mercis pour le paquet qui
contenait la vidéo "Le Mont-Saint-
Michel, signe de Dieu pour les
hommes". Nous l'avons trouvée
très belle. Le livre sur les sectes

est très bien. Encore merci.

- Mon fils de 20 ans se trouve

dans une situation alarmante. Il a
commencé par une très mauvaise
fréquentation. Aujourd'hui, il se
trouve dans la drogue et l'alcool
manquant de respect envers les pa¬
rents. Il n'écoute personne. Il dit
qu'il écoute seulement son instinct.
Présentez ma demande à saint
Michel pour lui.

- Je vous demande votre aide

pourm'aider à sortir de ce divorce.
Repartir à zéro après 33 ans de vie
commune, à 4 ans de la retraite.

- Nous demandons l'interven¬
tion de saint Michel pour notre fils
instituteur. Ses élèves CM se bat¬
tent en classe. C'est trop dur à
vivre. Il veut arrêter son métier...
Merci pour vos prières.

- Nous voici prêts à commencer
notre deuxième neuvaine men¬

suelle, en famille. J'ai eu 7 enfants.
Ils ont gardé la foi et prient pour
les autres essayant de les entraî¬
ner. Nous attendons deux nais¬
sances. Saint Michel ne peut nous
décevoir.

- J'ai un mari. Quatre enfants
merveilleux. ... Ma petite de 13
ans a été violée par un odieux in¬
dividu de 60 ans. Cela a été très
dur à supporter. Nous sommes
convoqués au tribunal. J'ai peur.
Je m'adresse à saint Michel. Que
tout se passe bien.

- Je viens vous demander une
messe en l'honneur de saint
Michel, pour ma fille dont l'état
de santé me préoccupe énormé¬
ment, état dépressif depuis 7 ans
et toute lafamille s'en ressent ter¬
riblement.

- Pour remercier Notre-Dame et

saint Michel du déroulement heu¬
reux des élections et pour que nos
nouveaux gouvernants n'oublient
pas Dieu. Je vous fais parvenir un
honoraire de messe en action de

grâces. Et comme il y a maintenant
les municipales, vous aurez une in¬
tention pour notre commune qui
est si divisée !
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Nos petits enfants consacrés
à saint Michel et à Notre-Dame des Anges

Guillaume-Clément Mendy Sébastien,
Sylvain Kerleau Caroline Le Pape
Anne-Sophie Andrieu Inès et Jean-Jack Yamba
Grégoire Dubois Mélanie Camail
Rémi Van-Inghelandt Pierre Jorre
Arnaud Millet Geoffroy Dreux-Omno
Mathilde Millet Baptiste Guiffaut
Margot Tilly Alann Giraud

Fany Meyer Thyphaine Lecoq
Nadine Imhoff Benoît Delaunay
Marie, Jérémie, Benjamin Caron Clarisse et Germain Minet
Marie-Claire Belloir Kévine et Cécyl Gondolfo
Yvan Petitprez Nicolas et Pierre Rigaudière
Charlotte de Weert Chloë Damiany
Amandine de Wecrt Théo Hermantin
Thomas Derfla Mathieu, Vincent et Michel Joly
Fabien Fléret Marie et Tanguy Reibaud
Lucrèce Branca Elisabeth Calif
Floriane, Gisèle, Marie Sorres
Alexis, Benjamin Calzetta Damien, Cyntia Gangapal
Yassine Hermelin Mathieu Verduron
Victor Naniche Marie-Lynda, Tommy,
Hermine Zobel-Bigard Perle-Viezie Minatchy
Manon Morand Tatiana Guyot
Robin, Samuel Hoarau

Quentin, Célia Borrière Bruno et Antoine Thomas
Charles, Caroline et Mathieu Bravais
Pierre-Henri Brochet Frédéric Hoppenot
Marie et Claire Leroux André, Marie, Alex,
Jean-Bernard, Jean-Aimé Marguerite Chassaigne
et Louise Derquer Pierre Rémy
Clémence Duval Augustin de Vesvrotte
Camille Deblieux Aimée Alméras
Emilie Lebrun Julie Foudrain
Aurélie Yon Marie et Alexandre Sutter
Nicolas Batouche Marie-Louise Pandion
Gabrielle Tarin Aymar Soyez
David-Jonathan Hoareau Amandine Bely
Hadrien Lefranc Laure Vidal

"Oui, Seigneur, Tu es là dans cette étonnante aventure que tu nous pro¬
poses chaque jour :

ouvrir notre vie

pour rencontrer tous tes amis.
Tout bouge et tout craque en nous.
Merci pour cet appel à l'amour. "

Suppl. Prier, n° 139
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Amis défunts recommandés aux prières.
Yvonne Paumier
Jean-François Le Costevec
Lucienne Boursot
Marcel Loysel
Bernard Mermillod
Père Eugène Schwinte
Désiré,
Lydie-Marguerite, Eugène
et Marie-Mathilde Fargue
Claude et Marguerite Fromont
Jeanne Lacoste-Dejean
Noëlle Eychenne-Touring
Francis Beghin
Armelle Barthélémy
Emile-Joseph Chevrier
Marie-Claire Lallemand
Maria Soulard
Irène Marmara

Joséphine et Clovis Bersier
Augustine et Pierre Richaud
Marie-Michèle Brun

Raymond Diot
Marie-Paule Zanini
Jean Bissiriex
Jean-Louis Feith
Anaïs Chalredier

Marguerite Monier
Lucie Sabatery
Robert Lombard

Georges et Anne Kobi
Marcel Lafon
Les époux Vital - Chênot
Les époux Charles Grenier
et leur fille Joséphine
Marceau Ménereuil
Guillaume-Marie et Françoise
Quintin
René Grichier
Sabine Gired
Jean Klinoff et son beau-frère

Raymond Diaz
Salvatore et Conchettina Genovèse

Nicolas Romanor
Christa Bandorff
Maria-Magdalena Von Loosch-
Dietrich
Emile Mauger
René Cazaux
Marie-Louise Cazaux
Odette et Jean Van Schendel
Port Christian Heidy
Odette Morel
Hubert Douchet
Docteur J. Haas
Pierre Kangou
Simonne Dasseux-Blondin
Jean Maritaud
Jacques Deppieviaz
M. Rebier
Mme Pouthiane
M. Chevalier
Hélène Fabris
Sœur Edwige Domagala
Charles Anthonioz
Charles de Lampugnani
Marie-Hélène Boyer
Eugénie Verlet
Laure Maréchal
Micheline Gosselin
Georges Freslon
Trinité Formielès

Eugène Lème
Michel Georges
Mathilde Bouvier
Jeanne Dauphin
Paul-Achille Maugalem
Marcel Langlois
Pierre Van Cranenbroeck
Maurice Court
Pauline Banzouzi
Maurice Raude
Marie Lehen
Pascal Chiale
Car-Wolfgang Schellhammer
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Ambroise (340-397),
évêque de Milan, a renou¬
velé la liturgie de l'Eglise,
par les hymnes composées
pour le peuple rassemblé
dans sa cathédrale. Ici, dans
une prière simple au ton très
personnel, il pense à ceux
dont la mort nous sépare.
Peut-il exister une séparation
que Dieu ne comble ?

(Cité dans Comme un

feu, de J. Feder, éd. du Cerf.)

Ne me sépare pas de ceux que j'ai aimés
Seigneur Dieu,
nous ne pouvons rien espérer de mieux
pour les autres
que le bonheur espéré pour nous-mêmes.
C'est pourquoi, je T'en supplie,
ne me sépare pas après la mort
de ceux que j'ai si tendrement aimés
sur la terre.

Je T'en supplie, Seigneur,
permets que là où je suis
les autres se trouvent avec moi,
et que là-haut, j'aie la joie de leur présence
dont je fus trop tôt privé sur la terre.
Je T'implore, Seigneur Dieu,
accueille sans retard dans le sein de la vie
tes enfants bien-aimés.
A la place de leur courte vie terrestre,
donne-leur le bonheur éternel.

Prier, n° 116

Trentain grégorien
De nombreux lecteurs nous po¬

sent des questions sur le trentain
dit "grégorien" (30 messes dites 30
jours à la suite pour un défunt).
Voici quelques précisions sur cette
pieuse coutume qui semble
connaître un renouveau de nos

jours.
Vers l'an 590, un moine, nous

raconte saint Grégoire, manqua
gravement à son vœu de pauvreté
en cachant des pièces d'or. Saint
Grégoire, qui était alors Pape, lui
fit imposer toute une série de pé¬
nitences (à cette époque les péni¬
tences sacramentelles étaient sou¬
vent très dures). Il ordonna
qu'après sa mort, le moine fut en¬
terré avec son argent : "Que cet ar¬

gent te suive dans ta condamna¬
tion".

Après le décès du moine, au
bout de quelques jours, saint
Grégoire, réfléchissant aux souf¬
frances que ce moine pouvait sup¬
porter au Purgatoire à cause de ce
péché, non expié, demanda à un
prêtre de célébrer trente messes à
la suite, "faisant en sorte que pas un
jour ne se passe sans que l'hostie
salutaire ne soit immolée pour ce
défunt..." Au trentième jour, le
moine apparut au prêtre qui disait
les messes et lui révéla qu'il était
délivré du Purgatoire et introduit
au Ciel grâce à la vertu du Saint
Sacrifice.
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Un récit si consolant, raconté
par saint Grégoire, pape lui-même,
était bien fait pour calmer l'anxiété
très naturelle où se trouvent les vi¬
vants sur le sort de leurs défunts.

Depuis 1 400 ans, cette coutume
s'est perpétuée. L'Eglise l'a en¬
couragée. En 1884, elle déclarait :
"La confiance des fidèles, convain¬
cus que l'oblation des trente
messes dites grégoriennes possède,
de par la bienveillance et l'accep¬
tation de la divine miséricorde, une
efficacité spéciale pour la déli¬
vrance des âmes du purgatoire, est
pieuse et raisonnable et la coutume
de célébrer ces messes est ap¬
prouvée dans l'Eglise".
Faut-il conclure de là à une ef¬

ficacité absolue ? Non certes !

L'au-delà restera toujours un mys¬
tère pour nous.

Cependant, cette efficacité ap¬
puyée sur saint Grégoire, Pape, re¬
connue par 1 400 ans de pratique
des fidèles, sanctionnée par plu¬
sieurs approbations de l'Eglise, ne
peut que nous inciter à nous servir
de ce moyen pour assurer le bon¬
heur éternel de nos chers disparus.

N. B. - Nous rappelons qu 'un
trentain grégorien ne peut être cé¬
lébré que POUR UN SEUL DE¬
FUNT. Mais il est loisible de for¬
muler son intention ainsi : "Si le
trentain que je demande ne peut
s'appliquer au défunt A (par
exemple déjà au ciel) ce sera pour
le défunt B et à défaut pour le dé¬
funt C., etc.
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RENSEIGNEMENTS 1995

1) POUR VOS INTENTIONS DE MESSES
— une messe : 75 F
— une neuvaine : 750 F (9 jours de suite)
— un trentain : 2 625 F (30 jours de suite)
— un annuel : 4 275 F (une messe par semaine pendant 1 an)

2) POUR DES FEUILLETS DE PRIÈRE « le simple 1 F » - « le double 2 F » :
— Feuillets simples : Images bleues, Consécration. Prière du Vieillard.
— Feuillets doubles : Neuvaine. Litanies et méthode de chapelet. Prière

de confiance.

3) POUR LES BROCHURES ET LES LIVRES :

• Les belles légendes de saint Michel 12 F
• Prier en famille (nouveau) 30 F
• Saint Michel et les saints anges 50 F
• Mon ange marchera devant toi 60 F
• Occultisme - Magie - Envoûtements 88 F
• Saint Michel archange, protecteur du peuple de Dieu 50 F

4) DIVERS ;
• La cassette vidéo sur le Mont-Saint-Michel (port compris) . 179 F
• Médailles de saint Michel ou de saint Benoît (métal argenté) :

15 mm 7 F
20 mm 12 F

• Scapulaire de saint Michel 20 F
• Chapelet de saint Michel 30 F
• Jolie statue de saint Michel (couleur bronze - hauteur 20 cm) 150 F
• Luminaire dans le sanctuaire :

une veilleuse 5 F
une neuvaine de veilleuse 50 F

N.B. - Nous n'expédions ni cierges, ni veilleuses.
— Toute commande doit être accompagnée de son montant, joindre toujours

chèque bancaire ou postal ou mandat, ainsi qu'une enveloppe avec nom et
adresse lisibles. Les frais d'envoi sont compris.

— Aucun envoi n'est fait contre remboursement.
— Inutile de nous écrire en recommandé. Ni d'effectuer un règlement avec plu¬

sieurs chèques.
Une seule adresse : Monsieur le Recteur du Mont-Saint-Michel

50116 LE MONT-SAINT-MICHEL

Une nouvelle brochure au prix de 30 francs, pour répondre aux
nombreuses questions qu'on se pose sur le Mont-Saint-Michel.
• Pourquoi a-t-on construit le Mont-Saint-Michel ?
• Pourquoi une Abbaye ? • A quoi servent les moines ?
• Qui sont les Anges ? • Qui est saint Michel ?
• Les représentations de saint Michel (avec une armure) - (avec une

balance)
• Le pèlerinage à saint Michel est-il toujours d'actualité ?
• Que fait-on au presbytère ? • Que fait-on à la communauté ?
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Les frères de Charité continuent sur la route tracée par leurs ancêtres essayant
de vivre leurfoi et de témoigner de leur espérance dans le service de leursfrères
et l'accompagnement des familles en deuil.


